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A/RES/74/153

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
21 janvier 2020

Soixante-quatorzième session
Point 70 b) de l’ordre du jour
Promotion et protection des droits de l’homme : questions
relatives aux droits de l’homme, y compris les divers moyens
de mieux assurer l’exercice effectif des droits de l’homme
et des libertés fondamentales

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 18 décembre 2019
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/74/399/Add.2)]

74/153.

Renforcement de la coopération internationale dans le domaine
des droits de l’homme
L’Assemblée générale,
Réaffirmant sa volonté de promouvoir la coopération internationale,
conformément à la Charte des Nations Unies, en particulier au paragraphe 3 de
l’Article 1, et aux dispositions pertinentes de la Déclaration et du Programme d ’action
de Vienne adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de
l’homme 1 pour favoriser une véritable coopération entre les États Membres dans le
domaine des droits de l’homme,
Rappelant sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015, intitulée « Transformer
notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », dans
laquelle elle a adopté une série complète d’objectifs de développement durable à
caractère universel, qui sont ambitieux, axés sur l’être humain et porteurs de
changement,
Rappelant également la Déclaration du Millénaire qu’elle a adoptée le
8 septembre 2000 2, sa résolution 72/169 du 19 décembre 2017, la résolution 38/3 du
Conseil des droits de l’homme, en date du 5 juillet 2018 3, et les résolutions de la
Commission des droits de l’homme sur le renforcement de la coopération
internationale dans le domaine des droits de l’homme,

__________________
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19-22275 (F)

A/CONF.157/24 (Part I), chap. III.
Résolution 55/2.
Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément n o 53
(A/73/53), chap. VI, sect. A.
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